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Dans le cadre de la mission décrit en tête de rappo rt, il a été repéré des matériaux et 
produits contenant de l’amiante sur décision de l’o pérateur de repérage :  
 

MATERIAU LOCALISATION DU MATERIAU DESCRIPTION OBSERVATIONS / REMARQUES / 
MOTIFS 

Rive fibres-ciment Garderie périscolaire, Dégagement, 
Wc (Plafonds) 

 

/ 

Tôles ondulées fibres-
ciment 

Garderie périscolaire, Dégagement, 
Wc (Plafonds) 

 

/ 

 
Dans le cadre de la mission décrit en tête de rappo rt, il a été repéré des matériaux et 
produits contenant de l’amiante après analyse : 
 

MATERIAU LOCALISATION DU MATERIAU DESCRIPTION OBSERVATIONS / REMARQUES / 
MOTIFS 

Plaque fibres-ciment et 
peinture 

Dégagement, Wc, Garderie 
périscolaire (Mur et cloisons) 

 

P1 

Bois, carton et peinture Wc, Garderie périscolaire (Mur et 
cloisons) 

 

P2 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

I. CONCLUSIONS 
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Dans le cadre de la mission décrit en tête de rappo rt, il a été repéré des matériaux et 
produits susceptibles de contenir de l’amiante : ap rès analyse, ils ne contiennent pas 
d’amiante :  
 

MATERIAU LOCALISATION DU MATERIAU DESCRIPTION OBSERVATIONS / REMARQUES / 
MOTIFS 

Panneau de plâtre blanc Garderie périscolaire, Dégagement, 
Wc (Plafonds) 

 

P3 

Mastic blanc extérieur Dégagement (Porte) 

 

P4 

Mastic blanc dur extérieur Garderie périscolaire (Fenêtres) 

 

P5 

 
La mission décrite sur la page de couverture du rap port n’a pu être menée à son terme : il y a lieu de  réaliser 
des investigations approfondies.  
 



 

Rapport de mission de repérage des matériaux et pro duits  
contenant de l’amiante 

 
Avant démolition 

 N° : 013/37.13.00039 
07/03/2013 

Immeuble bâti concerné : Préfabriqué - Place des écoles - 37600 BEAULIEU LES  LOCHES 

 

QUALICONSULT - RCS PARIS 401 449 855 
Vélizy Plus - 1 bis, rue du Petit Clamart - Bât E - 78941 Vélizy Cedex - Tél : 01.40.83.75.75 / Fax : 01.46.30.39.62 

Page 5 sur 26 

 

 

Liste des documents fournis par le donneur 
d’ordre Observations Voir annexe 

Plans ou croquis 

Non  ANNEXE 2 

Autres documents relatifs à la construction 

Non   / 

Rapports de repérage antérieurs 

Non   / 

 

 

Intitulé de l’observation OUI NON 
Sans 
Obje

t 
Observations 

Un plan de prévention a été réalisé avant 
intervention sur site    / 

Le bâtiment était vide d’occupants    / 

Le bâtiment était vide de meubles    / 

Les équipements et installations étaient en services    / 

Les équipements et installations étaient alimentés    / 

Le vide sanitaire était visitable    / 

Les combles ou la toiture terrasse étaient 
accessibles et visitables    / 

Réserves :  

Joint d'étanchéité portes et fenêtres (lieu occupé) 
Plénum toiture (bac acier non démontable car lieu occupé) 

Vide sanitaire non visitable (lieu occupé) 
 

 
 

Propriétaire : 
  MAIRIE DE BEAULIEU LES LOCHES - 6, Place du Maréchal Leclerc - 37600 BEAULIEU LES LOCHES 
 

Organisme ayant réalisé la mission : 
 
QUALICONSULT – Vélizy Plus - 1 bis, rue du Petit Cl amart - Bât E - 78941 Vélizy Cedex 
 
Contrat d’assurance : 37503678638387 
 
Opérateur de repérage : Mathieu BAUMGARTNER 
 
Certificat de compétence : Bureau VERITAS CERTIFICATION - Le Guillaumet - 9204 6 Paris La Défense (2411731)  
 

Date de réalisation de la mission : le 06/03/2013 

II. RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES : 

III. OBSERVATIONS : 



 

Rapport de mission de repérage des matériaux et pro duits  
contenant de l’amiante 

 
Avant démolition 

 N° : 013/37.13.00039 
07/03/2013 

Immeuble bâti concerné : Préfabriqué - Place des écoles - 37600 BEAULIEU LES  LOCHES 

 

QUALICONSULT - RCS PARIS 401 449 855 
Vélizy Plus - 1 bis, rue du Petit Clamart - Bât E - 78941 Vélizy Cedex - Tél : 01.40.83.75.75 / Fax : 01.46.30.39.62 

Page 6 sur 26 

 

 

Ce rapport est établi dans le cadre du repérage des matériaux et produits contenant de l’amiante des principaux 
éléments de la construction dans le cadre  de la démolition de l’immeuble sis : 
 
Préfabriqué 
Place des écoles 
37600 BEAULIEU LES LOCHES 
 
Un arrêté conjoint des ministres chargés du travail, de la santé, de la construction définit les catégories de matériaux et 
produits devant faire l'objet de ce repérage ainsi que les modalités d'intervention. 
 
 

 

 

Etablir un repérage de la présence éventuelle de matériaux et produits susceptibles de contenir de l’amiante dans les 
éléments de la construction au regard de la liste donnée en annexe 1 de l’arrêté du 2 janvier 2002 

 

Le repérage a été réalisé conformément à l’article R 1334-27 du code de la santé publique et aux modalités de 
repérage définies par l’arrêté du 2 janvier 2002. Les modalités d’exécution du repérage et le présent rapport sont par 
ailleurs conformes à la norme NF X 46-020. 

 
 
 

 

 
• Code de la Santé Publique Chapitre IV section 2 – articles R1334-14 à R1334-29 et annexe 13-9. 

 

• Code de la Santé Publique Chapitre VI section 2 – articles R1336-2 à R1336-5 
 

• Décret n° 2006-761 du 30 juin 2006 relatif à la protection des travailleurs contre les risques liés à l’inhalation 
de poussières d’amiante et modifiant le Code du Travail 

 

• Décret n° 2006-1114 du 5 septembre 2006 relatif aux diagnostics techniques immobiliers et modifiant le 
code de la construction et de l’habitation et le code de la santé publique 

 

• Décret n° 2012-639 du 4  m a i  2012 relatif aux risques d’exposition à l’amiante 
 

• Arrêté du 22 février 2007 définissant les travaux de confinement et de retrait de matériaux non friables 
présentant des risques particuliers en vue de la certification des entreprises chargées des travaux 

 

• Arrêté du 7 février 1996, relatif aux modalités d’évaluation de l’état de conservation des flocages et des 
calorifugeages contenant de l’amiante et aux mesures d’empoussièrement dans les immeubles bâtis. 

 

• Arrêté du 2 janvier 2002 relatif au repérage des matériaux et produits contenant de l’amiante avant 
démolition en application de l’article R. 1334-27 du Code de la Santé Publique 

 

• Norme NFX 46-020 – Décembre 2008 : repérage des matériaux et produits susceptibles de contenir de 
l’amiante dans les immeubles bâtis. 

IV. PREAMBULE 

V. BUT DE LA MISSION 

VI. TEXTES REGLEMENTAIRES 
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Arrêté du 2 janvier 2002 – J.O du 02/02/2002 
 

Composants de la construction  Parties des composants à vérifier ou à sonder  

Toitures et étanchéité 

Plaques ondulées Plaques en fibres-ciment 

Ardoises Ardoises composite, ardoises en fibres-ciment 

Eléments ponctuels Conduits de cheminée, conduits de ventilation... 

Revêtements bitumeux d'étanchéité Bardeaux d'asphalte ou bitumé (Shingle), pare-vapeur, revêtements et colles 

Accessoires de toitures Rivets, faîtages, closoirs... 

Façades 

Panneaux sandwichs Plaques, joints d'assemblage, tresses... 

Bardages Plaques et "bacs" en fibres ciments, ardoises en fibres-ciment, isolants sous bardage 

Appuis de fenêtres Eléments en fibres-ciment 

Parois verticales intérieures et enduits 

Murs et cloisons Flocages, enduits projetés, revêtements durs (plaques planes en fibres-ciment), joints 
de dilatation 

Poteaux (périphériques et intérieurs) Flocages, enduits projetés, joints de dilatation, entourage de poteaux, peintures 
intumescentes 

Cloisons légères ou préfabriquées Panneaux de cloisons, jonction entre panneaux préfabriqués et pieds/têtes de cloisons 
: tresse, carton, fibres-ciment  

Gaines et coffres verticaux Flocage, enduits projetés et lissés ou talochés ayant une fonction coupe-feu, panneaux 

Portes coupe-feu / Portes pare-flamme Ascenseurs, monte-charge  Vantaux et joints 

Plafonds et faux plafonds  

Plafonds Flocages, enduits projetés, panneaux collés ou vissés, coffrages perdus (carton-
amiante, fibres-ciments, composite)  

Poutres et charpentes Flocages, enduits projetés, peintures intumescentes  

Interfaces entre structures Rebouchage de trémies, jonctions avec la façade, calfeutrements, joints de dilatation 

Gaines et coffres horizontaux Flocages, enduits projetés, panneaux, jonction entre panneaux 

Faux plafonds Panneaux et plaques 

Revêtements de sol et de murs 

Revêtements de sol ( l'analyse doit concerner chacune des 
couches du revêtement) 

Dalles plastiques, colles bitumeuses, les plastiques avec sous-couche, chape maigre, 
calfeutrement des passages de conduits, revêtement bitumeux des fondations 

Revêtement de murs Sous-couches des tissus muraux, revêtements durs (plaques menuiserie, fibres-
ciment), colles des carrelages 

Conduits, canalisations et équipements 

Conduits de fluides (air, eau, autres) Calorifugeage, enveloppe de calorifuge, conduits en fibres-ciment 

Conduits de vapeur, fumée, échappement Conduits en fibres-ciment, joints entre éléments, mastics, tresses, manchons 

Clapets/volets coupe-feu Clapets, volets, rebouchage 

Vide-ordures Conduit en fibres-ciment 

Ascenseurs et monte charge 

Portes palières Portes et cloisons palières 

Trémies, machinerie Flocage, bourre, murs/planchers, joints mousse 

Equipements divers 

Chaudières, tuyauteries, étuves, groupes électrogènes, 
convecteurs et radiateurs, aérothermes... 

Bourres, tresses, joints, calorifugeages, peintures anticondensation, plaques isolantes, 
tissu amiante 

Installations industrielles  

Fours, étuves, tuyauteries... Bourres, tresses, joints, calorifugeages, peintures anticondensation, plaques isolantes, 
tissu amiante, freins et embrayages  

Coffrages perdus 

Coffrages et fonds de coffrage perdus Eléments en fibres-ciment 
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1 Obligations du donneur d’ordre  

 
Dans le cadre d’une mission de type « Démolition », le donneur d’ordre doit communiquer à QUALICONSULT un 
descriptif écrit du projet de démolition  que nous annexons à ce présent rapport. Si ce document venait à être 
manquant, aucune réclamation ne pourra être portée par le donneur d’ordre dans l’hypothèse où ce rapport venait à 
être incomplet. 
 
Le donneur d’ordre à la responsabilité de fournir à QUALICONSULT tous les moyens d’accès  pour le bon 
déroulement de sa mission (clefs, échafaudage, échelle,etc.) et cela en assurant la sécurité de l’opérateur de 
repérage. 
 
 
 

2 Phase prélèvement et analyse d’échantillons  
 
Chaque prélèvement a été réalisé avec un outil adapté à la nature du produit ou du matériau puis placé dans un 
contenant étanche doublé sur lequel ont été portées les indications nécessaire à son identification. Afin d’éviter toute 
contamination croisée, le matériel a été soigneusement nettoyé à l’aide de lingettes à l’alcool entre chaque 
prélèvement. 
 
Les prélèvements feront l’objet si besoin d’une analyse par un laboratoire accrédité par le COFRAC au titre du  
programme 144 sous le n° 1-1029. Les méthodes de prélèvements et d’analyses appliquées sont  conformes au 
programme d’accréditation des laboratoires n°144 « Essais concernant la recherche d’amiante dans les matériaux et 
dans l’air » du COFRAC. 
 
En fonction de la nature du matériau à analyser, les techniques d’analyses appliquées sont les suivantes : 
 

- La microscopie optique à lumière polarisée (MOLP) 
 

- La microscopie électronique à transmission analytique (META) considérée comme la méthode de 
référence applicable à tous types de matériaux. 

 
Ces techniques d’analyses sont prescrites dans l’annexe de l’arrêté du 6 mars 2003 « relatif aux compétences 
des organismes procédant à l’identification d’amiante dans les matériaux et produits » 
 

 
1. Liste des locaux visités et non visités  

 

Etage Locaux visités Zones non accessibles Remarques 

Rdc Dégagement, Wc, Garderie 
périscolaire 

/ 
 

/ 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

VII. METHODOLOGIE DU DIAGNOSTIC 

VIII. LOCAUX VISITES ET NON VISITES 
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2. Liste des matériaux reconnus visuellement  
 

Local ou zone 
homogène 

Composant de la 
construction Partie du composant Contient de 

l'amiante 
Sans 

amiante 
N° du 
plan Photo 

Garderie périscolaire Rive Rive fibres-ciment   / 

Garderie périscolaire Toiture Tôles ondulées fibres-
ciment   / 

 
 
 

3. Liste des matériaux ayant fait l’objet de prélèv ements pour analyse  
 

a. Présence d’amiante avérée après analyse en laborato ire :  
 

Local ou zone 
homogène 

Composant de la 
construction Partie du composant N° échantillon N° du 

plan Photo 

Garderie périscolaire Mur et cloisons Plaque fibres-ciment et 
peinture 

Cf. P1 / / 

Wc Mur et cloisons Plaque fibres-ciment et 
peinture 

Cf. P1 / / 

Dégagement Mur et cloisons Plaque fibres-ciment et 
peinture 

P1 / 

Garderie périscolaire Mur et cloisons Bois, carton et peinture Cf. P2 / / 

Wc Mur et cloisons Bois, carton et peinture P2 / 

 
 
 

b. Matériaux et produits ne contenant pas d’amiante ap rès analyse :  
 

Local ou zone homogène Composant de la construction Partie du composant N° échantillon Photo 

Wc Plafonds Panneau de plâtre blanc Cf. P3 / 

Dégagement Plafonds Panneau de plâtre blanc Cf. P3 / 
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Garderie périscolaire Plafonds Panneau de plâtre blanc P3 

Dégagement Porte Mastic blanc extérieur P4 

Garderie périscolaire Porte Mastic blanc dur extérieur P5 

Garderie périscolaire Fenêtres Mastic blanc dur extérieur Cf P5  

 
 
 

c. Prélèvements effectués lors d’interventions antérie ures :  
 
Néant 
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L’identification des matériaux et produits contenant de l’amiante est un préalable à l’évaluation et à la prévention des risques liés à 
la présence d’amiante dans un bâtiment. Elle doit être complétée par la définition et la mise en œuvre de mesures de précaution 
adaptées et proportionnées pour limiter le risque d’exposition des occupants et des personnes appelées à intervenir sur les 
matériaux ou produits contenant de l’amiante. 
 
Ces mesures doivent être inscrites sous forme de consignes de sécurité dans le dossier technique amiante et dans sa fiche 
récapitulative que le propriétaire constitue et tient à jour en application de l’article 10-2 du décret n° 96-97 du 7 février 1996 modifié. 
Ces consignes doivent également être portées à connaissance de toute personne susceptible d’intervenir sur ou à proximité des 
matériaux et produits repérés. 
 
Les consignes générales de sécurité définies ci-après constituent une base minimale. Le propriétaire (ou le gestionnaire) de 
l’immeuble concerné doit l’adapter pour tenir compte des particularités de chaque bâtiment et de ses conditions d’occupation. 
 
Lorsque des travaux sont programmés, les consignes générales de sécurité ne se substituent en aucun cas aux obligations 
réglementaires existantes en matière de prévention des risques pour la santé et la sécurité des travailleurs. 
 
Les consignes générales de sécurité données ci-après correspondent à des matériaux et produits en bon état de conservation. Il 
convient donc de veiller au bon état des matériaux et produits contenant de l’amiante afin de prendre en compte, le cas échéant, les 
situations d’usure anormale ou de dégradation. Ces situations peuvent faire l’objet d’une expertise par un opérateur qualifié, selon 
les critères fournis en annexe I du présent arrêté. 
 
1. Informations générales 
 
Respirer des fibres d’amiante est dangereux pour la santé. L’inhalation de ces fibres est une cause de pathologies graves (dont les 
cancers du poumon et de la plèvre). 
 
Les matériaux contenant de l’amiante peuvent libérer des fibres d’amiante en cas d’usure anormale ou lors d’interventions mettant 
en cause l’intégrité du matériau (par exemple perçage, ponçage, découpe, friction...). Ces situations peuvent alors conduire à des 
expositions importantes si des mesures de protection renforcées ne sont pas prises. 
 
Il est recommandé aux particuliers d’éviter toute intervention directe sur des matériaux friables contenant de l’amiante (flocages, 
calorifugeages, cartons d’amiante, éléments en amiante tissé ou tressé, mousse isolante de calfeutrement...) et d’avoir recours, 
dans de telles situations, à des professionnels (cf. point 2 ci-dessous). 
 
2. Information des professionnels 
  
Professionnels : attention, les consignes générales de sécurité mentionnées ci-après sont avant tout destinées aux particuliers. Les 
mesures renforcées vous concernant sont fixées par la réglementation relative à la protection des travailleurs contre les risques liés 
à l’inhalation de poussières d’amiante. Des documents d’information et des conseils pratiques de prévention adaptés peuvent vous 
être fournis par les directions régionales du travail, de l’emploi et de la formation professionnelle (DRTEFP), les services de 
prévention des caisses régionales d’assurance maladie (CRAM) et l’organisme professionnel de prévention du bâtiment et des 
travaux publics (OPPBTP). 
 
3. Consignes générales de sécurité 
 
A. - Consignes générales de sécurité visant à réduire l’exposition aux poussières d’amiante 
 
Lors d’interventions sur (ou à proximité) des matériaux contenant de l’amiante, il convient d’éviter au maximum l’émission de 
poussières pour vous et votre voisinage. 

 
L’émission de poussières doit être limitée, par exemple en cas de : 
 
- manipulation et manutention de matériaux non friables contenant de l’amiante (comme le remplacement de joints ou encore la 
manutention d’éléments en amiante-ciment) ; 
 
- travaux réalisés à proximité d’un matériau friable en bon état (flocage ou calorifugeage), comme par exemple le déplacement de 
quelques éléments de faux plafonds sans amiante sous une dalle floquée, d’interventions légères dans des boîtiers électriques, sur 
des gaines ou des circuits situés sous un flocage sans action directe sur celui-ci, de remplacement d’une vanne sur une canalisation 
calorifugée à l’amiante ; 
 
- travaux directs sur un matériau compact (amiante-ciment, enduits, joints, dalles...), comme le perçage ou encore la découpe 

IX. CONSIGNES GENERALES DE SECURITE 
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d’éléments en amiante-ciment ; 
 
- déplacement local d’éléments d’un faux plafond rigide contenant du carton d’amiante avec des parements. 
 
L’émission de poussières peut être limitée : 
 
- par humidification locale des matériaux contenant de l’amiante (en tenant compte du risque électrique), afin d’abaisser le taux 
d’émission de poussière ; 
 
- en utilisant de préférence des outils manuels ou des outils à vitesse lente. 
 
Le port d’équipements de protection est recommandé 
 
- Des demi-masques filtrants (type FFP 3 conformes à la norme européenne EN 149) permettent de réduire l’inhalation de fibres 
d’amiante. Ces masques doivent être jetés après utilisation. 
 
- Le port d’une combinaison jetable permet d’éviter la propagation de fibres d’amiante en dehors de la zone de travail.  
 
- Les combinaisons doivent être jetées à la fin de chaque utilisation. 
 
- De plus, il convient de disposer d’un sac à déchets à proximité immédiate de la zone de travail et d’une éponge ou d’un chiffon 
humide de nettoyage. 
  
B. - Consignes générales de sécurité relatives à la gestion des déchets contenant de l’amiante 
 
Stockage des déchets sur le site. 
 
- Seuls les matériaux où l’amiante est fortement lié (tels que l’amiante-ciment ou les dalles de sol, par exemple) peuvent être 
stockés temporairement sur le chantier. Le site de stockage doit être aménagé de manière à éviter l’envol et la migration de fibres. 
Son accès doit être interdit aux personnes autres que le personnel de l’entreprise de travaux. 
 
- Les matériaux à fort risque de libération de fibres d’amiante (comme les flocages, calorifugeages et cartons d’amiante) doivent être 
placés en sacs étanches puis transférés dès leur sortie de la zone de confinement vers les sites adéquats. 
 
Elimination des déchets 
 
- Les matériaux où l’amiante est fortement lié (tels que l’amiante-ciment, les dalles de sol, clapets et volets coupe-feu) doivent être 
éliminés, soit en installations de stockage pour déchets ménagers et assimilés soit en décharges pour déchets inertes  
pourvues, dans les deux cas, d’alvéoles spécifiques pour les déchets contenant de l’amiante lié. Ces déchets sont conditionnés en 
sacs étanches, type grands récipients pour vrac (GRV) ou sur palettes filmées. 
 
- Les matériaux à fort risque de libération de fibres d’amiante (comme les flocages, calorifugeages et cartons d’amiante) et les 
matériaux dégradés doivent être éliminés dans une installation de stockage pour déchets dangereux ou être vitrifiés. Ces déchets 
sont conditionnés en doubles sacs étanches scellés. 
 
Dans les deux cas, le propriétaire ou son mandataire remplit le cadre qui lui est destiné sur le bordereau de suivi des déchets 
d’amiante (BSDA, CERFA n° 11861*01). Il reçoit l’original du bordereau rempli par les autres intervenants (entreprise de travaux, 
transporteur, exploitant de l’installation de stockage ou du site de vitrification). 
  
Elimination des déchets connexes 
 
- Les déchets autres que les déchets de matériaux, tels que les équipements de protection, les déchets de matériels (filtres, par 
exemple) et les déchets issus du nettoyage sont éliminés suivant la même procédure que celle décrite pour les matériaux à fort 
risque de libération de fibres d’amiante.
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ANNEXE 1 - FICHE D'IDENTIFICATION ET DE COTATION 
 

 
 
 

Local Composant de la construction Partie du composant N° échantillon Présence 
d'amiante 

Dégagement Mur et cloisons Plaque fibres-ciment et peinture P1 Positif  

Wc Mur et cloisons Bois, carton et peinture P2 Positif  

Garderie périscolaire Plafonds Panneau de plâtre blanc P3 Négatif 

Dégagement Porte Mastic blanc extérieur P4 Négatif 

Garderie périscolaire Porte Mastic blanc dur extérieur P5 Négatif 
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ANNEXE 2 - PLANS ET CROQUIS 
 

 
 

 

 
 

N° et Zone géographique de PrélèvemN° et Zone géographique de PrélèvemN° et Zone géographique de PrélèvemN° et Zone géographique de Prélèvementententent    

 N° et Zone géographique de Prélèvement amiantéN° et Zone géographique de Prélèvement amiantéN° et Zone géographique de Prélèvement amiantéN° et Zone géographique de Prélèvement amianté    

    

    

 N° et Zone géographique de Prélèvement sans amiante N° et Zone géographique de Prélèvement sans amiante N° et Zone géographique de Prélèvement sans amiante N° et Zone géographique de Prélèvement sans amiante     

    

 
 

Signes graphiques de repérage des matériaux contenant de l’amianteSignes graphiques de repérage des matériaux contenant de l’amianteSignes graphiques de repérage des matériaux contenant de l’amianteSignes graphiques de repérage des matériaux contenant de l’amiante    

 

 
 

Produit contenant de l'amianteProduit contenant de l'amianteProduit contenant de l'amianteProduit contenant de l'amiante    

Toiture et rive Plaque ondulée en amiante ciment. 

. 

 

 
Produit contenant de l'amianteProduit contenant de l'amianteProduit contenant de l'amianteProduit contenant de l'amiante    

Murs intérieurs ou extérieurs 

Plaque fibre-ciment, Bois peinture et carton) 

P P 

P 1 

P 2 

P 3 

P 4 
P 5 
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ANNEXE 3 - PROCES VERBAUX DU LABORATOIRE 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

Rapport de mission de repérage des matériaux et pro duits  
contenant de l’amiante 

 
Avant démolition 

 N° : 013/37.13.00039 
07/03/2013 

Immeuble bâti concerné : Préfabriqué - Place des écoles - 37600 BEAULIEU LES  LOCHES 

 

QUALICONSULT - RCS PARIS 401 449 855 
Vélizy Plus - 1 bis, rue du Petit Clamart - Bât E - 78941 Vélizy Cedex - Tél : 01.40.83.75.75 / Fax : 01.46.30.39.62 

Page 16 sur 26 



 

Rapport de mission de repérage des matériaux et pro duits  
contenant de l’amiante 

 
Avant démolition 

 N° : 013/37.13.00039 
07/03/2013 

Immeuble bâti concerné : Préfabriqué - Place des écoles - 37600 BEAULIEU LES  LOCHES 

 

QUALICONSULT - RCS PARIS 401 449 855 
Vélizy Plus - 1 bis, rue du Petit Clamart - Bât E - 78941 Vélizy Cedex - Tél : 01.40.83.75.75 / Fax : 01.46.30.39.62 

Page 17 sur 26 



 

Rapport de mission de repérage des matériaux et pro duits  
contenant de l’amiante 

 
Avant démolition 

 N° : 013/37.13.00039 
07/03/2013 

Immeuble bâti concerné : Préfabriqué - Place des écoles - 37600 BEAULIEU LES  LOCHES 

 

QUALICONSULT - RCS PARIS 401 449 855 
Vélizy Plus - 1 bis, rue du Petit Clamart - Bât E - 78941 Vélizy Cedex - Tél : 01.40.83.75.75 / Fax : 01.46.30.39.62 

Page 18 sur 26 



 

Rapport de mission de repérage des matériaux et pro duits  
contenant de l’amiante 

 
Avant démolition 

 N° : 013/37.13.00039 
07/03/2013 

Immeuble bâti concerné : Préfabriqué - Place des écoles - 37600 BEAULIEU LES  LOCHES 

 

QUALICONSULT - RCS PARIS 401 449 855 
Vélizy Plus - 1 bis, rue du Petit Clamart - Bât E - 78941 Vélizy Cedex - Tél : 01.40.83.75.75 / Fax : 01.46.30.39.62 

Page 19 sur 26 



 

Rapport de mission de repérage des matériaux et pro duits  
contenant de l’amiante 

 
Avant démolition 

 N° : 013/37.13.00039 
07/03/2013 

Immeuble bâti concerné : Préfabriqué - Place des écoles - 37600 BEAULIEU LES  LOCHES 

 

QUALICONSULT - RCS PARIS 401 449 855 
Vélizy Plus - 1 bis, rue du Petit Clamart - Bât E - 78941 Vélizy Cedex - Tél : 01.40.83.75.75 / Fax : 01.46.30.39.62 

Page 20 sur 26 



 

Rapport de mission de repérage des matériaux et pro duits  
contenant de l’amiante 

 
Avant démolition 

 N° : 013/37.13.00039 
07/03/2013 

Immeuble bâti concerné : Préfabriqué - Place des écoles - 37600 BEAULIEU LES  LOCHES 

 

QUALICONSULT - RCS PARIS 401 449 855 
Vélizy Plus - 1 bis, rue du Petit Clamart - Bât E - 78941 Vélizy Cedex - Tél : 01.40.83.75.75 / Fax : 01.46.30.39.62 

Page 21 sur 26 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ANNEXE 4 - ATTESTATION D'ASSURANCE 
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ANNEXE 5 - ATTESTATION DE CERTIFICATION 
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